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1-CONDITIONS GENERALES D'INTERVENTIONS SUR LE SITE 
 
1·1 Localisation du site : 
 
Le site est situé sur la cote à 10 min du centre-ville de Cagnes sur mer sur le bord de mer et bordé par la rivière “le loup” 
classé en Natura 2000.  
 
 
1-2 Accès au site- Desserte en transports en commun : 
 
Par la route : 

- - A partir de Nice, prendre direction Antibes par la route du bord de mer et prendre le boulevard Kennedy qui 
en est une perpendiculaire.  

- - A partir de l’autoroute : En venant de Nice prendre la sortie 48 Villeneuve-Loubet puis suivre la M6007. En 
venant de Cannes prendre la sortie 47 Cagnes-Vence puis suivre la M6007. 

 
Par les transports en commun : 

- Prendre le TER gare de sortie Cagnes-sur-Mer 
 
 

 
 
 
1-3 Description générale du site et de ses différents bâtiments 
 
Le site comprend un ensemble de bâtiments et structures : 

- Un bâtiment accès au public 
- Un vestiaire pour les jockeys femme et un pour les hommes avec sauna 
- Restaurants 
- Zones de pari 
- Boxes, douches pour les chevaux 
- Logement pour le personnel des écuries 
- Pistes de course 
- Pistes d’entrainement pour le Trot et le Galop 
- Clinique vétérinaire 
- Centre d’imagerie 
- Cantine 
- Société de fourrage 
- Garage 
- Centre administratif 
- Station de pompage 
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1-4 Point d'accueil 
 
L'accueil de l'hippodrome est situé pour les personnes travaillant sur site est au niveau de l'entrée du boulevard 
Kennedy avec la présence d’un agent de sécurité dans la guérite, pour le public un autre accès est possible les jours 
de courses par le bord de mer.  
 
 
1-5 Conditions de circulation à l'Intérieur du site -Zone de stationnement 
 
L'accès au public est Interdit au niveau des écuries et des pistes. Un parking pour le public est mis à disposition.

 
La vitesse de circulation est limitée à 30km/h sur le site 
 
1-6  Zones de stockage 
 
Une possibilité de stockage temporaire pourra être envisagée en accord avec le Directeur Administratif et Financier. 
 
 
1-7 Dispositions générales 
 
Prévenir le Directeur Administratif et Financier de l'intervention future pour permettre une information préalable des 
utilisateurs et pour avoir l'accès aux différents locaux ou installations du site. 
 
Prévoir les dispositions et dispositifs à prendre pour la sécurité des intervenants et des utilisateurs. Dans le cas d'une 
intervention supérieure à une journée, prévoir un balisage de la zone en travaux. 
 
Pour le balisage, proscrire la balise et préférer les systèmes au sol type cônes de signalisation. Pour la protection des 
tranchées ouvertes, utiliser des grillages souples plutôt que des barrières métalliques. 
 
Les interventions ainsi que les opérations ne seront pas acceptées les jours de course.  
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Ne pas laisser à la portée des utilisateurs des produits nocifs ou dangereux. 
 
N'entreposer en aucun cas de matériels et matériaux dans les parties communes, hormis la zone de stockage convenue 
avec le Directeur Administratif et Financier. 
 
Dans tous les cas, en fin de journée, prévoir un nettoyage des postes de travail avec le cas échéant, mise en benne des 
déchets ou gravats. 
 
Limiter au maximum la gêne occasionnée par les travaux : nuisances sonores, pollution atmosphérique (poussières, 
odeurs}. 
 
Prévoir l'utilisation de matériel électroportatif ou bien utiliser les prises de courant existantes, en prenant soin de ne 
pas encombrer les circulations avec les prolongateurs électriques. 
 
Pour les travaux en élévation, prévoir l’utilisation d'échafaudages et/ou de plates-formes individuelles roulantes 
réglementaires (travaux sur échelles interdits). 
 
Porter des équipements de protection Individuelle en fonction des travaux à effectuer et des risques encourus. 
 
Il est rappelé l'interdiction de fumer dans les « locaux communs », collectifs, ainsi que dans les locaux ou zones à risques 
particuliers (stockage ou manipulation de produits inflammables, stockage de paille…). 
 
NOTA : en fonction des zones et des différentes Interventions, des dispositions spécifiques supplémentaires pourront 
être demandées (Cf. fiches d’aide à l'intervention). 
 
 
1-8 Points particuliers 
 
Travaux par points chauds 
 
Pour tous les travaux par « points chauds » (opérations de soudage, meulage, travaux générant des étincelles et/ou 
flammes, ...), effectuer avec le Directeur Administratif et Financier une inspection commune des lieux d'interventions, 
prévoir les dispositifs de sécurité adéquats (extincteurs à proximité immédiate du lieu, EPI adaptés, ...) et s'assurer, à la 
fin des travaux de la non-présence de feu couvant. 
 
Pour les travaux à l'Intérieur de bâtiments, obligation d'établir un permis de feu. 
Le demander à l’Association des Courses de la Côte d’Azur. 
 
Prévention du travail illégal : 
 
L'entreprise fournira à l’A2CA : 
 
 A/ Si votre entreprise est basée en France 
 

- une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de 
sécurité sociale émanant de l'organisme de protection sociale chargé du recouvrement datant de moins de 6 
mois ; 

- un extrait K-bis justifiant de l'inscription de la société au registre du commerce et des sociétés (RCS) si cette 
formalité est obligatoire ; 

- une carte justifiant de l'inscription au répertoire des métiers (RM) lorsque celle-ci est obligatoire ; 
- des devis ou document publicitaire ou professionnel ; 
- un récépissé de dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises (CFE) pour les entreprises 

en cours d'inscription. 
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B/ Si votre entreprise est établie ou domiciliée à l’étranger, nous vous remercions de bien vouloir nous transmettre dans 
les meilleurs délais les documents et informations suivants dans leur langue d’origine et traduits en langue française :  
 

- Un document mentionnant son numéro fiscal individuel d'identification en France. Si votre entreprise n'est pas 
tenue d'avoir un tel numéro, un document mentionnant son identité et son adresse ou, le cas échéant, les 
coordonnées de son représentant fiscal ponctuel en France ; 

- Un document attestant de la régularité de la situation sociale de votre entreprise au regard de l’éventuelle 
convention bilatérale de sécurité sociale applicable ou, un document émanant de l'organisme gérant le régime 
de sécurité sociale obligatoire et mentionnant que votre entreprise est à jour de ses déclarations sociales et du 
paiement des cotisations afférentes, ou un document équivalent ou, à défaut, une attestation de fourniture des 
déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale délivrée par l'organisme 
chargé du recouvrement des cotisations et contributions sociales ; 

- Un document émanant des autorités tenant le registre du commerce ou le registre professionnel ou un 
document équivalent certifiant cette inscription ; 

- Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu'y soient mentionnés 
le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète de votre entreprise et la nature de l'inscription au registre 
professionnel ; 

- Pour les entreprises en cours de création, un document datant de moins de six mois émanant de l'autorité 
habilitée à recevoir l'inscription au registre professionnel et attestant de la demande d'immatriculation audit 
registre. 
 

C/ Si votre entreprise est établie ou domiciliée dans un autre État membre de l’Union européenne et qu’elle emploie 
des salariés pour des tâches réalisées au profit de l’Association des Courses de la Côte d’Azur, nous vous remercions de 
bien vouloir nous transmettre dans les meilleurs délais, les documents et informations suivants dans leur langue 
d’origine et traduits en langue française : 
 

- copie du certificat A1 attestant de la régularité de la situation sociale de chaque salarié détaché au regard du 
règlement (CE) n°883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 portant sur la coordination 
des systèmes de sécurité sociale, 

- ou à défaut de formulaire A1, un document attestant de l’immatriculation temporaire de chaque salarié 
concerné à la Sécurité sociale française. 

 
D/ Si votre entreprise est établie ou domiciliée dans un État non-membre de l’Union européenne et qu’elle emploie des 
salariés pour des tâches réalisées au profit de l’Association des Courses de la Côte d’Azur, nous vous remercions de bien 
vouloir nous transmettre dans les meilleurs délais, les documents et informations suivants dans leur langue d’origine et 
traduits en langue française : 
 

- copie du certificat de détachement de votre salarié détaché établi par l’organisme de sécurité sociale de l’Etat 
d’établissement de votre entreprise, au regard de l’éventuelle convention bilatérale de sécurité sociale 
applicable, 

- ou à défaut de certificat, un document attestant de l’immatriculation temporaire de chaque salarié concerné à 
la Sécurité sociale française. 
 
 

Dans tous les cas, si votre entreprise emploie des salariés étrangers non ressortissants de l’Union Européenne 
pour des tâches réalisées au profit de l’Association des Courses de la Côte d’Azur, nous vous remercions de 
bien vouloir nous transmettre dans les meilleurs délais, les documents et informations suivants : 

- la liste nominative de vos salariés étrangers soumis à autorisation de travail établie à partir du registre du 
personnel, avec leur date d’embauche, leur nationalité, 

- ainsi que copie de leur permis de travail en France. 
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1-9 Mesures en cas d'accident- numéros d'appel 
 
En cas d'accident, l'entreprise devra immédiatement alerter dans un premier temps les services d'urgence puis les 
services de l’A2CA. 
 

ORGANISMES ADRESSES TELEPHONE 
Pompiers  18 ou 112 
Hôpital CHU d’Antibes 04.97.24.77.48 
Samu  15 
Commissariat de Police  17 ou 04.92.13.56.10 
A2CA 2, Bld Kennedy – CS 30024 

06803 Cagnes sur mer Cedex 
Standard : 04.92.02.44.44 
Secretariat : 04.92.02.44.43 

 
 
1-10 Zones d'accueil des salariés extérieurs (vestiaires, sanitaires, réfectoires) 
 
Suivant les effectifs et la durée du chantier, possibilité d'utiliser les vestiaires, douches, sanitaires et réfectoire à la 
disposition des salariés de l’A2CA en accord avec le Directeur Administratif et Financier. 
 
 
1-11 Bandeau de signature A2CA / entreprises - Plans de prévention 
 
Chaque type d'intervention fera l'objet d'un plan de prévention établi par le Directeur Administratif et Financier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
M ....................................................................... Représentant l'entreprise ..................................................................... 
 
Adresse : ............................................................................................................................................................................ 
 
Déclare avoir pris connaissance du présent plan de prévention. Son contenu ainsi que celui de la fiche d'aide à 
l'intervention devront être porté à la connaissance de tous les intervenants concernés.  
 
 
Le .................................................................... Signature 
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FICHE D’AIDE A L’INTERVENTION 
 
Date :  Fiche n°1 
 
Zone : Intervention : 
 
 
 
1- LOCALISATION ET DESCRIPTION DE LA PARTIE D’OUVRAGE 
 
 
 
 
2- ACCES 
 
 
 
 
3- APPROVISIONNEMENT 
 
 
 
 
4- FLUIDES DISPONIBLES (Emplacement poste électrique HT, borne incendie…) 
 
 
 
 
5- DIVERS 
 
 
 
 

RISQUES PREVISIBLES MESURES DE PREVENTION 
 
 
 
 
 

 

 
Date de diffusion : Nom : Le Directeur Administratif et Financier 
 Société :                                                   A2CA 
 
 
 Signature                                                 Signature 
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PLAN DE PREVENTION 
Art R.4511-1 à R.4514-1 Code du Travail 

 
Durée des opérations ≥ 400 h ou  
Comportant des travaux dangereux  
(Partie I et II à remplir obligatoirement) 

 

 
Durée des opérations < 400h ou  
(Sans travaux dangereux) 
(Partie II non obligatoire) 

 

 

 
 

PARTIE I : DESIGNATION DES PARTIES PRENANTES ET DES TRAVAUX 
 

Entreprise Utilisatrice (EU) Entreprise Extérieur (EE) 
(Y compris les sous-traitants de l’EE) 

ASSOCIATION DES COURSES DE LA COTE D’AZUR 
2, Bld Kennedy – CS 30024 

06803 Cagnes-sur-Mer Cedex 
Standard : 04.92.02.44.44 

 

Représentée par  
En qualité de  

Représenté par :  ............................................................  
En qualité de :  ...............................................................  

Travaux 
Nature et description des travaux ou de la prestation de service : 
 
 
 
 
 
Lieu des travaux (Localisation…) :  
 
 
Validité du Plan de prévention : du  au 
Nombre de salariés prévus pour cette intervention :  
Nombre d’intérimaires : Nombre de sous-traitants : 
Nom et qualification de la personne de l’EE chargée de diriger l’intervention :  

 

1 
L'inspection commune préalable des lieux, des installations et 
des matériels concernés par l'opération s'est déroulée le : 

Le  à 

 
Par sa signature, le responsable de l'Entreprise Extérieure, reconnaît avoir pris connaissance des risques liés à 
l'intervention et s'engage à en informer son personnel et lui faire appliquer les mesures de prévention appropriées. 
 

Signatures 

Entreprise Utilisatrice (EU) Entreprise Extérieur (EE) 
(Y compris les sous-traitants de l’EE) 

Date : 
Nom :  
Qualité :  
Signature : 
 
 
 

Date : 
Nom : 
Qualité : 
Signature : 

Document édité en deux exemplaires (un exemplaire pour l'EU, un exemplaire pour I'EE). 
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PARTIE I : DESIGNATION DES PARTIES PRENANTES ET DES TRAVAUX 

 
2 IDENTIFICATION DES RISQUES ET MESURES DE PREVENTIONS 

NATURE 
 

INTERFERENCE 
   EE
 EU 

PREVENTION 
 EE EU 

DOCUMENT 

NECESSAIRE* 

CIRCULATION 

De piétons    
 
De voitures, poids lourds    
 
D’engins, de tracteurs    
 
A proximité de chevaux sur piste    
 

Plan de circulation, balisage      
Balisage      
Autorisation d’accès      
Vêtement haute sensibilité EN479      

 

MANUTENTION 

Manutention en hauteur     
 
Chute d’objets      
 
Stockage provisoire     
 
Conduite engins de manutention     
 
Manutention manuelle     
 

Présence de vigie au sol      
Balisage, signalisation      
Personnel autorisé      
Monte-charge      
Zone de stockage aménagée      
EPI      

 

HAUTEUR 

Travaux en hauteur     
 
Chute de personne     
 
Accès par échelle     
 
Ouverture au sol     
 
Escalier     
 

Echafaudage et nacelle conformes      
Harnais – points d’attache      
Echelle de couvreur      
Pose de filet/ligne de vie      
Pose de garde-corps      
Vigilance      

 

EQUIPEMENTS DE 
TRAVAIL 

Proximité d’équipement en  
Fonctionnement       
Energie électrique     
 
Fluides sous-pression     
 
Pièces nues sous tension     
 
Projection divers     
 

Présence de carters      
Coupure visible/affichage      
Vérif. absence énergie      
Consignation électrique      
EPI Adaptés      
Matériel conforme      

 

ELECTRIQUE 

Proximité armoire électrique     
 
Possibilité contact direct/indirect     
 
Installation provisoire     
 

Balisage – protection adaptée      
Matériel adapté - classe      
Protection diff. 30mA - repérage      
Conformité installations électriques      
Signaler toute anomalie électrique      
Fermer à clé les armoires électriques    

 

THERMIQUE 

Produits chauds      
 
Brûlures – gelures      
 
Canalisation - vannes     
 

Coordination      
Condition d’accès      
Repérage – nature – pression       
EPI adaptés      

 

CHIMIQUE 

Produit CMR     
 
Produits dangereux     
 
Amiante     
 

Surveillance médicale spéciale      
Fiche de données de sécurité      
EPI adaptés      
Dispositif de rétention      
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INCENDIE 

Présence produits inflammables     
 
Proximité installation sensible     
 
Présence d’huile, de carburant     
 

Extincteurs adaptés      
Rétention      
Evacuation - nettoyage      

 

EXPLOSION 

Bouteilles de gaz     
 
Tuyauterie     
 
Poste de distribution     
 
Atmosphère explosive     
 

Contrôle des fuites       
Ventilation      

 

BRUIT 
Niveau supérieur à 80 dB     
 

Port des EPI      
Surveillance médicale spéciale      
Mesure de bruit      

 

AGRESSION 
PHYSIQUE 

Présence de tiers, de public     
 
Gestion des fonds de caisse     
 

Respect des consignes applicables      
Accompagnement systématique par un  
Agent de sécurité du site       

 

TRAVAIL ISOLE Travail seul     
 

Procédure interne       
Disposition PTI      

 

BIOLOGIQUE Proximité avec les chevaux     
 

Règles d’hygiène      
EPI      

 

* Précisez le ou les document(s) à établir en fonction du risque identifié (voir la liste des documents du tableau 4) 
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3 EQUIPEMENT DE PROTECTION ET FOURNITURES 
N° TYPE A LA CHARGE DE 

EU 
A LA CHARGE DE EE 

31 Equipement de sécurité individuel de base : 
 Vêtement de travail 
 Chaussure de sécurité 
 Casque 
 Lunettes 
 Gants 
 Harnais de sécurité 
 Masque filtrant 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

32 Equipement collectif de sécurité* : 
 Filets de sécurité 
 Mise en place de garde-corps 
 Pose de points d’ancrage 
 Balisage 
 Signalisation 
 Echafaudage 
  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

33 Locaux : 
 Local de chantier 
 Douches, sanitaires 
 Réfectoires 
 Lieu de stockage de matériel 
  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

34 Autres fournitures éventuellement spécifiques à ce chantier : 
 Chariot élévateur 
 Nacelle 
 Transpalette 
  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

* Conformément au 8e principe de prévention : privilégier les mesures de protection collective  
en leur donnant la priorité sur les mesures de protection individuelles 

 

4 
DOCUMENTS PARTICULIERS ETABLIS SELON LES RISQUES ENCOURUS PAR  

L’ENTREPRISE EXTERIEURE, SON (SES) SOUS-TRAITANT(S) EVENTUEL(S) ET L’ENTREPRISE UTILISATRICE : 
N° OUI N/A DOCUMENTS 

41   Protocole de sécurité chargement/déchargement (à établir) 

42   Permis de travaux électriques 

43   Autorisation de travail 

44   Attestation de consignation (mécanique – électrique – fluide) 

45   Autorisation d’accès 

46   Permis feu 

47   DTA 

48   Charte Informatique de l’A2CA  
 
N/A : Non Applicable 

RAPPEL DES NUMEROS D’URGENCE : Samu : 15 Pompiers : 18 
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 
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PLAN DE PREVENTION 
Art R.4511-1 à R.4514-1 Code du Travail 

 
Arrêté du 19 mars 1993 (Extrait) 

fixant, en application de l'article R. 237-8 (devenu l'Article R 4512-7) du Code du travail, la liste des travaux dangereux 
pour lesquels il est établi par écrit un plan de prévention (JO du 27 mars 1993) 

 
 
Art. 1 - Un plan de prévention est établi par écrit dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article R. 237-8 du 
Code du Travail pour les travaux dangereux ci-après énumérés : 

1. Travaux exposant à des rayonnements ionisants. 
2. Travaux exposant à des substances et préparations explosives, comburantes, extrêmement inflammables, 

facilement inflammables, très toxiques, toxiques, nocives, cancérogènes, mutagènes, toxiques vis-à-vis de la 
reproduction, au sens de l'article R. 231-51 du Code du Travail. 

3. Travaux exposant à des agents biologiques pathogènes. 
4. Travaux effectués sur une installation classée faisant l'objet d'un plan d'opération interne en application de 

l'article 17 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. 
5. Travaux de maintenance sur les équipements de travail, autres que les appareils et accessoires de levage, qui 

doivent faire l'objet des vérifications périodiques prévues à l'article R. 233-11 du Code du Travail, ainsi que les 
équipements suivants : 

- Véhicules à benne basculante ou cabine basculante ; 
- Machines à cylindre ; 
- Machines présentant les risques définis aux deuxièmes et troisièmes alinéas de l'article R. 233-29 du 

Code du Travail (machine nécessitant des opérations de consignation avant intervention). 
6. Travaux de transformation au sens de la norme NF P82-212 sur les ascenseurs, monte-charge, escaliers 

mécaniques, trottoirs roulants et installations de parcage automatique de voitures. 
7. Travaux de maintenance sur installations à très haute ou très basse température. 
8. Travaux comportant le recours à des ponts roulants ou des grues ou transstockeurs. 
9. Travaux comportant le recours aux treuils et appareils assimilés mus à la main, installés temporairement au-

dessus d'une zone de travail ou de circulation. 
10. Travaux exposant au contact avec des pièces nues sous tension supérieure à la TBT. 
11. Travaux nécessitant l'utilisation d'équipements de travail auxquels est applicable l'article R. 233-9 du Code du 

Travail. 
12. Travaux du bâtiment et des travaux publics exposant les travailleurs à des risques de chute de hauteur de plus 

de 3 mètres, au sens de l'article 5 du décret n°65-48 du 8 janvier 1965. 
13. Travaux exposant à un niveau d'exposition sonore quotidienne supérieure à 90 dB (A) ou à un niveau de pression 

acoustique de crête supérieure à 140 dB. 
14. Travaux exposant à des risques de noyade. 
15. Travaux exposant à un risque d'ensevelissement. 
16. Travaux de montage, démontage d'éléments préfabriqués lourds, visés à l'article 170 du décret n°65-48 du  

8 janvier 1965. 
17. Travaux de démolition. 
18. Travaux dans ou sur des cuves et accumulateurs de matière ou en atmosphère confinée. 
19. Travaux en milieu hyperbare. 
20. Travaux nécessitant l'utilisation d'un appareil à laser d'une classe supérieure à la classe 3 A selon la norme NF 

EN 60825 ; 
21. Travaux de soudage oxyacétylénique exigeant le recours à un « permis de feu ». 

 


